
Un lieu d’accueil autonome à Tain

ARCHE Agglo développe actuellement sur 
la commune de Tain l’Hermitage, le projet de 
création d’un accueil de jour autonome pour les 
personnes atteintes de maladies neurodégéné-
ratives.

L’accueil de jour a pour objectif de permettre 
aux personnes âgées en perte d’autonomie 
de rester le plus longtemps possible dans leur 
cadre de vie habituel. Il s’agit de préserver la 
socialisation de ces personnes, de maintenir, de 
stimuler, voire de restaurer partiellement leur 
autonomie et de permettre une qualité de vie 
à domicile.

Cet accueil temporaire répond à trois objectifs :
•	 prendre en charge ponctuellement les 

personnes en perte d’autonomie qui sou-
haitent rester à domicile

•	 permettre une période de répit et de sup-
pléance de l’aidant

•	 offrir un accompagnement comme à la 
maison

Un espace de 100 m2

Ainsi, dans le cadre de la construction d’un bâti-
ment devant accueillir la MJC de Tain l’Hermi-
tage, un espace de 100 m2 a été réservé pour 
cette opération. Il devrait être composé d’un 
espace de restauration, d’un bureau pour les 
professionnels, d’une salle de bain/WC et d’un 
espace dédié aux activités.

L’Agglo ambitionne d’ouvrir cet accueil au 2e 
semestre 2019 et s’emploie actuellement à re-
cueillir les autorisations réglementaires néces-
saires.

Soutien du Lions Club Tain-Tournon

La solidarité entre les personnes est une valeur 
forte portée par le Lions Club Tain-Tournon. 
Ainsi, c’est un chèque de 3 500 euros qui est 
aujourd’hui remis à ARCHE Agglo, en soutien à 
ce projet d’accueil autonome.

Ce partenariat s’inscrit dans la durée. En effet, 
au delà de ce chèque, le Lions club Tain-Tour-
non prévoit de renouveler son soutien jusqu’à 
l’aboutissement de ce projet, et d’une manière 
générale, des projets en lien avec la lutte contre 
la maladie d’Alzheimer. C’est ainsi que l’associa-
tion Lions Alzheimer, association-fille du Lions 
club international, sera associée à la démarche.

Présidé par Gaël Bresciani1, le Lions Club de Tain-
Tournon compte 21 bénévoles qui s’investissent 
chaque année autour d’actions qui visent à col-
lecter des fonds pour des associations locales, 
nationales ou internationales. Chaque année, le 
Lions Club reverse ainsi entre 12 000 et 15 000 
euros.

1 Président 2017/2018
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ARCHE Agglo développe actuellement le projet de création d’un accueil de jour autonome 
pour les personnes âgées atteintes de maladies neurodégénératives. Afin de participer active-
ment au projet, le Lions Club Tain-Tournon remet à ARCHE Agglo un chèque de 3 500 euros.


